
Congés Naissance. Adopt.   3 jours
Congés Mariage / PACS:
• Salarié 1 semaine
• Enfant 1 jour
Congés Paternité         25 à 32 jours  
calendaires + 5 jours ouvrés
Congés Maternité        durée légale 
(16 à 46 sem.) + 5 jours ouvrés 
Congés Handicap           3 jours / an 

Congés Décès:
• Conjoint, avec enfant à charge

5 jours
• Conjoint, sans enfant à charge

3 jours
• Enfant > 25 ans ss enf.     12 jours
• Enfant < 25 ans, Enfant parent 
ou Personne de moins de 25 ans à 
charge effective permanente:                  

14 jours
• Père / Mère 3 jours
• Frère / Sœur 3 jours
• Beaux-parents 3 jours
• Petits-enfants 1 jour
• Grands-parents 1 jour

Annonce de la survenue d'un
handicap, pathologie chronique
ou cancer chez un enfant     5 jours

Congés Deuil (en + du congé Décès)

• Enfant < 25 ans ou Personne de 
moins de 25 ans  à charge 
effective permanente:          8 jours

CONGES FAMILIAUX-pose par j

https://airbus.unsa.org/space/

12 jours / an sur justificatif (15 
jours pour les parents d’un 
enfant atteint d’un handicap): 
remplace congé enfant malade, 
Accompagnement d’un proche 
en fin de vie, Proche aidant, 
Parent malade d’un salarié.

ABSENCES PAYEES - pose par 1/2j
VOS REFERENTS UNSA

VOS REPRESENTANTS

Fabien Rivière (RVS), Nicolas Estevao, Lionel Frilley
(RVS), Jean-François Soucaille (DS), Eric Atienza (DS), Thierry Szarata (DS),
Roland Foulon, Christelle Béliard, Franck Pettiti, Corinne Balard (RVS),
Marc Labaysse (RVS), Daniel Corbière, Denis Montperrus. Eliane Ferhat, Jérôme
Bihan... Commissions du CSE: CSSCT (JM.Béziat), ASC (L.Raynal, Ph.Terme), Logement
& solidarité interne (S.Carles), Marchés & Restauration (L.Raynal).

05 31 96 97 00
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CONGES SUPP. - pose par 1/2j

Forfait de 5 jours / an sans 
justificatif: censé remplacer 
les jours d’ancienneté, rentrée 
scolaire, don du sang, plasma, 
plaquettes, congés d’âges, etc

Télécharger le bulletin d’adhésion ICI ou sur : 
https://airbus.unsa.org/adhesion/

Fermé

Fermé

Fermé

Mensuels: 18 JRTT

Forfaits jours: 14 JRTT

https://airbus.unsa.org/space/
https://airbus.unsa.org/adhesion/
https://airbus.unsa.org/adhesion/


Alimentation Epargne 
salariale & CET 
de janvier à décembre

COMMENT DEMANDER LA MÉDAILLE DU TRAVAIL ?
La demande de médaille du travail doit s'effectuer en ligne à l’adresse: https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/mhtravail. Le dossier est traité par la préfecture et le diplôme envoyé à l'entreprise
qui le transmet au salarié. Dates limites de dépôt: 30 avril (promo du 14/07) et 15 octobre (promo du 01/01).
N° SIRET site Palays : 393 341 516 00093 / Astrolabe : 393 341 516 00101 / Canal : 393 341 516 00184 /
Zodiaque : 393 341 516 00176 / Sophia-Antipolis : 393 341 516 00168
Pour obtenir une attestation de l'employeur (obligatoire pour demander la médaille du travail), se rendre sur 
myHR/Services/Demande de services/Demande d'attestation/ Attestation employeur.
Les médailles sont décernées aux salariés conformément aux règles légales dans les conditions suivantes :
Médaille d’argent : 20 ans de service, Médaille vermeil : 30 ans de service, Médaille d’or : 35 ans de service,
Médaille grand or : 40 ans de service.
Les salariés bénéficiaires de la médaille du travail à la date de la promotion, perçoivent une gratification
correspondant à un demi mois d’appointements forfaitaires (y compris la prime d’ancienneté). La gratification
n'est pas assujettie à l'impôt sur le revenu et aux cotisations de Sécurité Sociale. Il y a proratisation de la
gratification si le salarié n'a pas acquis la totalité de ses années d'activité au sein de la société et si le délai entre
2 médailles n'est pas respecté. Les demandes doivent être déposées en préfecture avant la rupture du contrat
de travail, quel que soit le motif de rupture, pour donner lieu au paiement de la gratification. La gratification
liée à la médaille attribuée lors de la campagne de janvier de l’année N sera versée sur le bulletin de salaire du
mois de mai de l’année N; La gratification liée à la médaille attribuée lors de la campagne de juillet de l’année N
sera versée sur le bulletin de salaire du mois de novembre de l’année N.

Nouveau ! Pour obtenir la prime, vous devrez ensuite remplir le Google Form (accessible également dans le
Hub / Ressources Humaines / Rémunération et avantages / Avantages spécifiques par pays - France / Médaille
d’honneur du travail) et envoyer la notification de validation de votre dossier par la Préfecture à
medailledutravail.fr@airbus.com avant les 15 mars (promo du 01/01) ou 15 septembre (promo du 14/07).

MESURES D’AMÉNAGEMENT DE FIN DE CARRIÈRE
Demandez votre simulation personnalisée à unsa_tlse@airbus.com
Dans tous les cas, contactez votre HRBP au moins 6 mois avant
l’entrée en préavis de départ à la retraite pour une simulation.
IDR: indemnité de départ à la retraite.

Participation & 
Intéressement

Part variable 
de la prime 

annuelle des 
cadres

2000 € max 

Salaire 
novembre

PERCOL PEG

CET CT

Court 
terme

CET LT

Long
terme

max 30 jours / an,
toute l’année 

max 10 jours / an avec abondement de 40% 
fin mai et fin novembre

2000 € max 

Salaire juin

avec abondement 
de 80% (max 600€ / 
an) 

sans 
abondement

Part fixe de la 
prime 

annuelle des 
cadres

1er acompte 
prime annuelle 
des mensuels

2ème acompte 
prime 

annuelle des 
mensuels

JRTT,  Congés supplémentaires & Jours de récupération non posés

DESTINATIONS →

SOURCES
• Intéressement / 

participation →

• Prime annuelle / part 
variable                          →

• Salaires →

(30 jours max)
(396 jours max)

Versement volontaire, par CB ou virement, à tout moment ou régulièrement,
avec fiscalité différée sur PERCOL et PERO uniquement 

Tout ou partie sur la paie
de juin ou 2000€ max pour 

placement sur CET Court terme

PERO

non imposable                                               Fiscalité différée à la prise ou au paiement des jours

Valeur du point d’ancienneté 2026: 7,7€
Prime d’ancienneté - Mensuels = 7,7 x 2,865 x nombre d’années 
d’ancienneté -Cadres = 7,7 x 1,42 x nombre d’années d’ancienneté

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhtravail
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf4Kx_o7yYUjw8FjQXb66rXwo1ezBjzErmUkqPZ2xhPO5L1tw/viewform
mailto:medailledutravail.fr@airbus.com
mailto:unsa_tlse@airbus.com


OÙ ENVOYER MON ARRÊT MALADIE ?
les volets 1 et 2 du CERFA doivent être envoyés à la

CPAM dans les 48 heures. Le volet 3 doit être envoyé
dans les 48 heures uniquement par mail à reward-
ops.arretmaladie@airbus.com
Mettre en objet de l’email : Nom, Prénom - Matricule
société (présent sur votre bulletin de paie) - Type
d’arrêt de travail (arrêt maladie / accident de travail /
accident de trajet / maladie professionnelle / temps
partiel thérapeutique / congé pathologique) - Dates de
début et fin de l’arrêt.

COMPENSATIONS ACCORD TEE au 01/03/2025MINIS 2026 (applicable* au 1er janvier 2026)

Pour les salariés qui n’ont pas accès aux outils RH (en arrêt maladie, en mesures de fin carrière, etc…) : reward-ops.fr.noaccess@airbus.com

*ex-GEO : conservation de mesures antérieures

* Minis applicables au 1er janvier 2026: Lire ici

mailto:reward-ops.arretmaladie@airbus.com
mailto:reward-ops.fr.noaccess@airbus.com
https://airbus.unsa.org/wp-content/uploads/2025/10/GRILLE-SALAIRES-MENSUELS-ET-CADRES-MINI-2024-2025-2026-.-Airbus-V0.pdf


Accueil UNSA: CF2-122 / Tél: 05.31.96.97.00 – Email: unsa_tlse@airbus.com - Site : https://airbus.unsa.org/space/
Urgence incendie/médicale: 505 (depuis l’ext: 05.62.19.66.66) - Urgences infrastructures: 13 ou 08.09.54.13.13- Courrier: 196141-Poste de garde G1: 
196120- Agence de voyages:01 80 98 62 95 - Support IM: 8666 ou 01 87 21 63 69 (depuis l’extérieur) - Standard:*90 –Réception/Expédition/Mag: 
reception.spacelog@airbus.com -Médecin du travail: 197110 - Infirmerie: 196100 - Service santé: 196714 - IPECA: 0977425425 - Assistante sociale: 
05.62.19.94.82 – Visioconférence : 8666 – SSE : 196939 - Poste de garde G6: 7582 - Reprographie: 196568 - Sodexo: 196111 - Support MIB: 195252
Aide psycho: 24/24–7/7:0800942728/0800006701 - Action Logement Airbus: 05.61.14.52.06 - Service juridique du CSE: SVP1111 (01.47.87.11.11-
code salarié: W3445F9) -Ethics & Compliance (alerte): compliance@airbus.com - openline@airbusopenline.com - www.airbusopenline.com

https://airbus.unsa.org/space/

Urgence incendie/médicale: 505
Poste de garde Astro: 05.62.19.76.85
Réception: 195105 - Magasin: 0582522183
SSE: 05.31.96.86.64
Poste de garde Canal : 05.62.19.40.40

ASTROLABE / CANAL

6

Fermé
Fermé
Fermé
Fermé

NUMEROS UTILES

https://airbus.unsa.org/space/
mailto:compliance@airbus.com
mailto:openline@airbusopenline.com
http://www.airbusopenline.com/
https://airbus.unsa.org/space/

